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La Direction des polluants et de l’assainissement 
(DPA) d’Affaires indiennes et du Nord Canada 
(AINC) administre actuellement plus de 20 sites 
contaminés dans les Territoires du Nord-Ouest 
(T.N.-O.), sites qui en sont à diverses étapes du 
processus d’assainissement. 

Dans la région du Sahtu, on a déterminé qu’un 
certain nombre de sites contaminés devront faire 
l’objet d’une évaluation approfondie et, peut-être, 
de travaux d’assainissement; les activités liées au 
repérage et à l’évaluation sont en cours. Ces sites 
se trouvent sur des terres du Sahtu et de l’État, et 
la plupart des sites prioritaires sont situés dans le 
district de Délîne.

Les résidants de Délîne entretiennent encore 
aujourd’hui un lien étroit avec le mode de vie 
traditionnel des Dénés. Les sites ci-après 
ont été désignés par AINC, ainsi que par les 
Dénés et Métis du Sahtu, comme ceux dont 
l’assainissement doit être effectué en priorité afin 
de permettre, dans la mesure du possible, de 
reprendre l’utilisation traditionnelle de ces terres. 

Que se
PASSE-T-IL
Sahtu?
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Étape 1 : Détermination des lieux suspects 
Identifier les sites contaminés potentiels en se basant sur  
les activités (passées ou actuelles) réalisées sur le site ou  
aux alentours.

Étape 2 : Examen historique  
Compiler et examiner toutes les données historiques se  
portant sur le site.

Étape 3 : Essais initiaux  
Établir les caractéristiques préliminaires de la contamination  
et de la condition du site.

Étape 4 : Classification et fixation des priorités 
Classer le lieu contaminé au moyen du Système national  
de classification des lieux contaminés du Conseil canadien  
des ministres de l’environnement (CCME). Fixer les priorités 
relativement au site en vue des futures études et/ou mesures 
d’assainissement ou de gestion du risque.

Étape 5 : Essais détaillés  
Se concentrer sur des préoccupations soulevées à l’étape 3  
et fournir des études et analyses plus détaillées.

Étape 6 : Reclassification si nécessaire  
Reclassifier le lieu au moyen du Système national de  
classification du CCME – mettre à jour la classification à  
partir des résultats des études détaillées.

Étape 7 : Élaboration d’une stratégie 
d’assainissement ou de gestion du risque 
Élaborer un plan spécifique au site pour remédier aux  
problèmes de contamination.

Étape 8 : Mise en œuvre de la stratégie 
d’assainissement ou de gestion du risque 
Mettre en œuvre le plan spécifique au site qui permet de  
remédier aux problèmes de contamination.

Étape 9 : Échantillonnage de confirmation 
Vérifier et documenter la réussite de la stratégie d’assainissement  
ou de gestion des risques.

Étape 10 : Suivi à long terme 
Au besoin, voir à ce que les objectifs en matière d’assainissement  
et de gestion à long terme du risque soient atteints.

SITES FAISANT L’OBJET D’UNE ÉVALUATION  
ÉTAPES 1–7

Sentier Canol•	

 Sawmill Bay•	

SITES FAISANT L’OBJET DE TRAVAUX 
D’ASSAINISSEMENT * 
ÉTAPES 8–9

Mine du lac Contact •	

Propriétés de Silver Bear•	

Mines El Bonanza et Bonanza•	

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT 
TERMINÉS/ SURVEILLANCE 
ÉTAPE 10

Mine de Port Radium•	

PROCESSUS EN 10 ÉTAPES 
En 1999, le Groupe de travail sur la gestion des sites contaminés (GTGLC) a publié le document 
Approche fédérale en matière de lieux contaminés qui expose le processus en dix étapes servant 
au traitement d’un site contaminé fédéral. Ces lignes directrices ont été élaborées afin d’appliquer 
une approche commune à la gestion des sites contaminés.

*  L’étape 7 est terminée pour les sites suivants et on attend les 
permis nécessaires pour passer aux étapes 8 et 9.
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SITES FAISANT L’OBJET 
D’UNE ÉVALUATION 
ÉTAPES 1–7

SENTIER CANOL
Le sentier Canol faisait partie du projet CANOL (Canadian Oil), 
opération de collaboration les États-Unis et le Canada durant la 
Seconde Guerre mondiale, qui visait à assurer le ravitaillement 
continu en pétrole des forces américaines stationnées dans le 
Pacifique à partir de Norman Wells (T.N.-O.).  La portion du sentier 
dans les T.N-O. (372 km) est située dans la région visée par la 
revendication territoriale des Dénés et des Métis du Sahtu. De 
Norman Wells, le sentier court vers le sud-ouest jusqu’à la frontière 
du Yukon. Au cours des premiers levés de reconnaissance, des 
Dénés de Tulita ont servi de guides; ils ont joué un rôle essentiel 
dans l’établissement du sentier.

De 1942 à 1945, le projet CANOL a mené à la construction de 
Canol Road, de camps d’entretien, de ponts (65) et de ponceaux 
(820). Selon les historiens militaires américains, le projet CANOL 
a été le plus important chantier de construction depuis le canal 
de Panama. Un pipeline de pétrole brut de 4 pouces a été posé 
directement sur le sol le long de la route et, afin de maintenir le flot 
de pétrole, six postes de pompage ont été construits, comprenant 
une station de pompage, des cuves de stockage en surface, un 
bâtiment pour les groupes électrogènes, un mess et un dortoir.

De plus, l’armée américaine a construit trois stations de relais 
et on a monté une ligne téléphonique, qui suivait à peu près le 
même tracé que le pipeline et reliait les postes de pompage et 
les terminaux. Le pétrole a commencé à couler dans ce pipeline 
jusqu’à Whitehorse en avril 1944, mais, un an plus tard, le projet a 
été abandonné. On peut voir des vestiges du projet CANOL le long 
du sentier dans les T.N.-O. (372 km).

Dans le cadre de la Stratégie pour l’environnement arctique (AES) 
du gouvernement fédéral, au début des années 1990, AINC a 
réalisé un premier examen de 20 sites situés le long du sentier. 
L’évaluation a trouvé des secteurs où le sol était contaminé aux 
hydrocarbures et des barils de pétrole pleins. En 1995, la Ernie 
McDonald Land Corporation a retiré 313 barils du sentier et les a 
expédiés vers le sud aux fins d’élimination.

De 2007 à 2009, au moyen de la reconnaissance au sol et de la 
reconnaissance aérienne, la DPA a établi un inventaire des déchets 
abandonnés et des zones de contamination potentielle du sentier 
Canol. En 2009, on a mené des évaluations environnementales de 
sites, phase II, sur neuf sites le long du sentier Canol. Toujours en 
2009, on a mis œuvre un projet d’enlèvement des fils de téléphone 
le long du sentier dans lesquels les animaux peuvent s’emmêler. 
Ce projet a été mené par les Dénés de Tulita avec l’aide du Fonds 
d’adaptation des collectivités administré par l’Agence canadienne 
de développement économique du Nord.

Les postes de pompage et les camps d’entretien des 
routes représentent les plus importants risques perçus pour 
l’environnement et pour la santé et la sécurité des personnes. 

Les sites présentent les dangers suivants : la contamination aux 
hydrocarbures, la présence de matériaux contenant de l’amiante, 
de réservoirs et de séparateurs de pétrole brut, de peintures 
pouvant contenir du plomb, de liquides et de matières dangereuses 
associés aux véhicules abandonnés et de débris divers comme les 
décombres de bâtiments et de ponts, des barils, des fils des lignes 
téléphoniques, le pipeline abandonné et des véhicules rouillés.  

Participation des collectivités
Le sentier Canol en est encore aux premières étapes de 
l’évaluation; en 2010-2011, on demandera aux membres des 
collectivités de la région du Sahtu de participer à une étude sur 
le savoir traditionnel. De plus, on formera un groupe de travail sur 
l’assainissement du sentier Canol en vue d’informer le public des 
activités d’évaluation préliminaires et de favoriser l’échange de 
renseignements sur les orientations futures du projet. Le groupe de 
travail sera constitué de divers groupes d’intervenants, notamment 
des représentants des collectivités, du ministère de l’Industrie, du 
Tourisme et de l’Investissement du gouvernement des T.N-O. et de 
Centre du patrimoine septentrional du Prince de Galles. 

Prochaines étapes
En 2010-2011, 17 autres sites le long du sentier Canol feront 
l’objet d’une évaluation environnementale de site, phase II. On 
prévoit tenir des consultations communautaires afin de présenter 
les résultats des évaluations de l’année dernière et de présenter 
les grandes lignes des activités prévues pour 2010-2011. L’étude 
sur le savoir traditionnel sur le sentier Canol sera par ailleurs 
menée en collaboration avec les membres des collectivités de la 
région du Sahtu.

Dans le cadre des plans d’aménagement du parc territorial Doi 
T’oh, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a manifesté 
son intérêt pour la création d’un sentier patrimonial Canol. Des 
pourparlers entre les dirigeants d’AINC et du GTNO sont en cours 
à propos de l’assainissement des sites et des exigences futures 
en matière de transfert de terres. On tiendra compte de la valeur 
patrimoniale du sentier lors de l’élaboration des plans d’évaluation 
et d’assainissement et, lorsque les travaux d’assainissement 
seront terminés, le secteur sera transféré au GTNO.
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BAY SAWMILL
Le site de Sawmill Bay est situé sur la rive nord de la péninsule 
Leith, à l’extrémité est du Grand lac de l’Ours. À l’origine, il était 
exploité pour répondre aux besoins en bois d’œuvre de la mine de 
Port Radium. Il a en outre servi de site intermédiaire le long de la 
route de transport pour cette dernière. Le minerai de Port Radium 
était transporté par barges jusqu’au site de Sawmill Bay ; de là, la 
majorité du minerai était ensuite transporté par avion vers le sud.

Sawmill Bay a servi à diverses fins, notamment : terrain d’aviation 
et camp de base de l’Aviation royale du Canada (de la fin des 
années 1940 aux années 1950), construction du système de 
navigation Loran (années 1950), zone d’étape pour l’installation 
du réseau d’alerte avancé (DEW) (fin des années 1950) et camp 
de pêche commerciale (de la fin des années 1950 jusqu’en 1987). 
Sawmill Bay est maintenant considéré comme un site abandonné.  

Les préoccupations d’ordre environnemental pour ce site 
comprennent la contamination gamma liée aux activités associées 
à Port Radium. Toutes les matières pouvant faire l’objet d’une 
licence ont été retirées au cours d’un nettoyage du site effectué 
en 1997 sous l’égide de Ressources naturelles Canada (RNCan). 
Les matériaux restants affichent un niveau de concentration 
légèrement au-dessus des niveaux de rayonnement naturel, mais 
bien inférieurs aux niveaux des critères d’assainissement de Port 
Radium. Le site est toujours sous la responsabilité de RNCan. La 
DPA d’AINC et RNCan travaillent de concert afin de coordonner 
leurs activités d’assainissement.

Le site de Sawmill Bay présente les  
dangers suivants :

concentrations élevées de métaux dans les sols touchés par les •	
activités de soutien de Port Radium;

environ 12 000 barils abandonnés par divers utilisateurs du site; •	

présence de petites quantités de résidus d’hydrocarbures et •	
d’amiante;

vieux bâtiments, ferraille et débris divers.•	

Prochaines étapes
Dès que l’on aura tenu compte de l’ensemble des préoccupations 
des membres des collectivités et que l’on aura obtenu les permis 
requis, on pourra entreprendre les activités d’assainissement sur les 
sites du secteur du Grand lac de l’Ours.

On a conçu une méthode d’assainissement en trois phases des 
sites du secteur du Grand lac de l’Ours en consultation avec les 
représentants des collectivités. La première phase comprend le 
regroupement des déchets (résidus de surface et barils) du site de 
Sawmill Bay et on s’attend à ce que les activités commencent en 
2010-2011. Peu de temps après, on lancera le processus d’appel 
d’offres pour les phases subséquentes, et une fois le contrat 
d’assainissement accordé, on enverra l’équipement sur les sites.

Participation des collectivités
La participation des membres des collectivités est un élément 
important du processus d’assainissement et, dans la région 
du Sahtu, cette participation n’a jamais cessé. Durant la phase 
d’évaluation environnementale, les membres des collectivités 
ont aidé à la collecte des échantillons et aux services d’appui 
des camps pendant les activités sur les sites. Ils ont par 
ailleurs pris part aux études sur le savoir traditionnel et ont 
fourni des renseignements clés qui ont servi tant à l’évaluation 
environnementale qu’à l’élaboration des plans d’assainissement 
(PA). De plus, des représentants des collectivités font partie 
de l’équipe d’assainissement et fournissent des données qui 
permettent d’élaborer les PA des sites. Depuis 2006, Orlena 
Modeste agit à titre d’agente de liaison communautaire de Délîne 
et, cette année, elle conservera ce rôle, maintenant les liens entre 
les membres de la collectivité et les responsables du processus 
d’assainissement. 

On a mis au point une méthode par étapes pour l’assainissement 
des sites du secteur du Grand lac de l’Ours en consultation 
avec les représentants des collectivités du Sahtu (Délîne) et des 
Tåîchô (Gamètì). Au moment de l’appel d’offres pour les travaux 
d’assainissement, on élaborera un ensemble de considérations 
autochtones en matière d’approvisionnement afin de veiller à 
l’atteinte de l’objectif visant la maximisation régionale des occasions 
d’emplois et d’affaires pour les bénéficiaires. Durant les travaux, 
un représentant de la collectivité sera sur place à titre de contrôleur 
environnemental et un comité de supervision sera formé.

SITES FAISANT L’OBJET D’UNE ÉVALUATION (continu)
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SITES FAISANT L’OBJET DE 
TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT  
ÉTAPES 8–9 
La majorité des sites contaminés devant être assainis 
dans la région du Sahtu se trouvent à l’est du Grand 
lac de l’Ours. 

Il convient de souligner que même si le processus 
en 10 étapes est en branle pour les sites du secteur 
du Grand lac de l’Ours, on prévoit favoriser la 

participation continue des membres de la collectivité de 
Délîne, afin de traiter certaines questions préoccupantes, 
avant de passer à l’étape des travaux d’assainissement. 
La DPA continuera de travailler avec les dirigeants de 
Délîne et l’équipe d’assainissement établie de Délîne 
afin d’aborder ces préoccupations et de procéder à 
l’assainissement de ces sites.

PROPRIÉTÉS DE SILVER BEAR 
Les propriétés de Silver Bear sont un ensemble d’anciennes mines 
d’argent, de cuivre et de bismuth situées dans le secteur de la 
rivière Camsell. Elles comprennent les mines Terra, Northrim, Norex, 
Graham Vein et Smallwood. Ils présentent les dangers suivants :

secteurs contaminés situés dans deux bassins de résidus, •	
soit le lac HoHum à la mine Terra et le lac Hermandy à la mine 
Northrim;

concentrations élevées de métaux dans certains stériles et dans •	
les aires de résidus miniers;

déchets dangereux dont des combustibles résiduaires;•	

sols contaminés aux hydrocarbures;•	

ouvertures de mines non bouchées et bâtiments détériorés.•	

LAC CONTACT
L’ancienne mine d’argent et d’uranium du lac Contact se trouve, •	
comme son nom l’indique, près du lac Contact. Le site présente 
les dangers suivants :

stériles et résidus traités déposés en aval du site, aux environs •	
et à l’intérieur d’un petit bassin de résidus;

concentrations élevées de métaux dans les eaux de surface, •	
limitées au bassin de résidus; 

vieux bâtiments, structures et ouvertures;•	

site de stockage de combustibles associé à la mine situé •	
dans le bras est de la baie Echo, à environ 5 km par la route.

EL BONANZA/BONANZA
Les sites El Bonanza et Bonanza sont d’anciennes mines d’argent 
situées sur la péninsule Dowdell, à l’extrémité est du Grand lac de 
l’Ours. Ils présentent les dangers suivants :

hydrocarbures contenus dans une partie restreinte du sol;•	

barils de diesel;•	

présence de stériles jusqu’au lac Silver;•	

vieux bâtiments, structures et ouvertures;•	

débris, y compris de la ferraille.•	
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MINE DE PORT RADIUM 
Le site de Port Radium est une ancienne mine de radium, 
d’uranium et d’argent et est située sur la rive est du Grand lac de 
l’Ours. On a effectué les travaux d’assainissement suivants afin de 
réduire les risques pour la santé humaine et l’environnement dans 
la région du Sahtu :

amélioration du système de drainage en vue de réduire la •	
dispersion par lessivage des métaux dans les sols et les eaux 
de surface autour du site;

recouvrement des stériles et des résidus afin de réduire le •	
niveau d’exposition aux rayons gamma;

enlèvement de faibles quantités de résidus d’hydrocarbures et •	
d’amiante;

recouvrement des déchets ou déplacement vers une décharge •	
située sur le site;

fermeture des ouvertures de la mine.•	

On a terminé les travaux d’assainissement à Port Radium pendant 
la saison 2007-2008. La Table Canada-Délîne sur l’uranium 
(TCDU), qui a permis au Canada et à l’administration Délîne 
de travailler en étroite collaboration, a favorisé la réalisation 
d’études et la formulation de recommandations. Les travaux 
d’assainissement à Port Radium ont été effectués en fonction de 
ces études et recommandations. 

Si vous voyez un site contaminé ou si vous  
avez des questions à propos de sites dans 
votre région, communiquez avec nous :
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TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT  
TERMINÉS/SURVEILLANCE  
ÉTAPE 10  

Surveillance
La surveillance à long terme est un aspect très important du plan 
d’assainissement de Port Radium. Au cours des quatre premières 
années, des inspecteurs se rendront sur le site deux fois par an 
afin de s’assurer que l’état du site est demeuré stable et que les 
mesures d’assainissement donnent les résultats escomptés. De 
plus, des échantillons d’eau y seront prélevés une fois par an.

Au cours de la cinquième année du programme de surveillance, des 
inspecteurs et des chercheurs soumettront le site à une analyse 
approfondie. Ils évalueront la santé des poissons dans le secteur 
du Grand lac de l’Ours avoisinant Port Radium, ainsi que l’état des 
plantes et du sol. Ils examineront aussi les sédiments du Grand lac 
de l’Ours, aux abords du site. Enfin, les chercheurs effectueront 
des relevés des rayonnements gamma sur l’ensemble du site de 
Port Radium afin de s’assurer que les couvertures antiradiation 
fonctionnent comme prévu.

Réunion communautaire
Une réunion communautaire visant à faire le point sur la situation 
a eu lieu à Deline en janvier 2009. Lors de cette réunion, 
le coordonnateur en bien-être de la collectivité de Deline a 
parlé des travaux en cours d’exécution qui donnent suite aux 
26 recommandations restantes du rapport final de la Table 
Canada-Déline sur l’uranium. Tout au long de l’année 2009, des 
représentants d’AINC ont rencontré des gens de la collectivité de 
Deline pour se faire connaître et pour discuter des difficultés du 
passé et de moyens d’aller de l’avant. 

Récemment, on a mis en place un accord de contribution pour 
évaluer les travaux qui ont été effectués à ce jour et pour 
élaborer un plan d’action définissant les résultats attendus de la 
collectivité concernant les recommandations restantes ainsi que 
les approches à adopter. Le plan de travail et les résultats attendus 
seront présentés dans un rapport remis à AINC au printemps 
2010. Ce rapport favorisera la compréhension entre AINC et la 
collectivité en ce qui concerne la nature des recommandations et, 
en fin de compte, permettra de concevoir un plan de fermeture. 


